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Objet : Déclaration de sous-traitance n° 01 sur le lot n°02 : « Démolition /Gros œuvre / Charpente Couverture » 
- marché n° 2022-04-06 : travaux de réhabilitation du stade de football et des vestiaires à Bellegarde

DECISION N° 089-2022
(1.1 Marchés publics)

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES,

Vu le CGCT notamment les L5211-9 et -10 définissant les attributions du Président et du Bureau ;
Vu le Code de la commande publique en vigueur au 1er avril 2019, notamment les articles L2193-1 et suivants et 
relatifs à la sous-traitance ; 
Vu les statuts de la communauté de communes Beaucaire Terre d’Argence ;
Vu la délibération n° 20-031 du 4 juin 2020 donnant délégation de pouvoir du conseil au Président en ce qui 
concerne les marchés publics ; 
Vu la délibération communautaire n°B-22-043 du 07 juin 2022 attribuant certains lots du marché de travaux 
alloti n° 2022-04-06 concernant les travaux de réhabilitation du stade de football et des vestiaires à Bellegarde ;
Vu la demande d’acceptation d’un sous-traitant transmise par le titulaire du lot n°2 « Démolition /Gros œuvre / 
Charpente Couverture » ;

Considérant

La demande transmise par l’entreprise EURLPANICUCCI DENIS - titulaire du lot n°02 pour un montant de 
123 606.00 € HT - soumettant à acceptation du maitre d’ouvrage l’entreprise SARL EXOFIBRE - en tant que 
sous-traitant soumis à l’autoliquidation -

Qu’il convient dès lors d’acter ces différentes évolutions dans l’exécution du marché ; 

DECIDE

Article 1 : Accepte le sous-traitant « SARL EXOFIBRE » sur lot n°02 qui se décompose maintenant ainsi :
 
Titulaire : EURL PANICUCCI ………… 115 220.00 € HT
SARL EXOFIBRE ………………………… 8 386.00 € H.T en autoliquidation
Montant Total Notifié ………………….. 123 606.00 € H.T

Article 2 : Les dépenses seront inscrites au(x) budget(s) CCBTA comme suit :

- Opération : 9096
- Fonction : 412
- Imputation :  2313 

Article 3 : Monsieur le Directeur Général des Services et Madame la Trésorière sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution de la présente décision dont il sera rendu compte en prochaine session du conseil 
communautaire

La présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nîmes ou via 
www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa réception par le représentant de l’Etat et de sa publication 
ou sa notification. 

Fait à Beaucaire,

#signature# 



 

Objet : Mise à disposition du kit mobile Micro-Folie à la ville de Beaucaire
                    

DECISION N° 088-2022
(8.9 Culture)

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES,

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques, notamment l’article L2125-1 ;
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 5211-9 et -10 définissants les 
attributions du Président et du Bureau ;
Vu la délibération n° 20-031 du 4 juin 2020 donnant délégation de pouvoir du Conseil au Président ;

Considérant qu’il importe de conclure une convention de mise à disposition du kit mobile Micro-Folie 
afin que la ville de Beaucaire puisse utiliser l’outil culturel au sein de la bibliothèque municipale du 
mardi 26 juillet au mardi 11 octobre 2022 ;  

DECIDE

Article 1 : De conclure une convention avec la ville de Beaucaire, sise place Georges Clemenceau, 
30300 Beaucaire, représentée par Monsieur Julien SANCHEZ en sa qualité de Maire, pour la mise à 
disposition du kit mobile Micro-Folie du mardi 26 juillet au mardi 11 octobre 2022.  

Article 2 : De conclure cette convention à titre gracieux, s’agissant d’un « service public profitant à 
tous », au sens de l’article L2125-1 du Code général de la propriété des personnes publiques.

Article 3 : Monsieur le Directeur Général des Services et Madame la Trésorière sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision, dont il sera rendu compte en prochaine 
session du Conseil Communautaire.

La présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Nîmes ou via www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa réception 
par le représentant de l’Etat et de sa publication ou sa notification. 

Fait à Beaucaire, le 

#signature#

http://www.telerecours.fr/


Objet : Convention de dépôt temporaire d’une œuvre – Musée Auguste Jacquet – M. Frédéric MONNET.

DECISION N°087-2022
(8.9 Culture)

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES,

Vu le Code général des collectivités territoriales notamment les articles L5211-9 et -10 définissant les attributions du Président et 
du Bureau ; 
Vu le Code du patrimoine, Livre IV : Musées, Titre V : Collections des Musées de France ;
Vu les statuts de la Communauté de Communes Beaucaire Terre d’Argence et notamment l’arrêté préfectoral n°2011-355-002 
portant modification statutaire par transfert de la compétence « Patrimoine », en date du 21 décembre 2011 ;
Vu la délibération n° 20-031 du 04 juin 2020 portant délégation du Conseil notamment son article 1, alinéa 1 ;

Considérant la volonté de Monsieur Frédéric Monnet, peintre installé à Beaucaire depuis 1996 ans, de faire don au musée Auguste 
Jacquet du tableau intitulé « Encierro de la Banquette à Beaucaire » ;
Considérant l’obligation pour le musée A. Jacquet, labellisé « musée de France », de présenter le projet d’acquisition par don lors 
de la prochaine Commission scientifique régionale compétente en matière d’acquisition (CSRA), qui se tiendra à Toulouse le 22 
novembre 2022 ;
Considérant le départ imminant de Beaucaire de M. Monnet, et sa proposition d’un dépôt temporaire de l’œuvre, objet du don, 
dans l’une des réserves du musée de Beaucaire ;
Considérant la demande écrite transmise le 6 mai dernier à Monsieur le maire de Beaucaire, représentant la Ville de Beaucaire, 
propriétaire des collections, 
Considérant qu’il importe de conclure une convention de dépôt avec Monsieur Frédéric MONNET pour acter le dépôt temporaire 
d’une œuvre au sein du musée Auguste Jacquet,

DECIDE

Article 1 : De conclure une convention de dépôt avec M. Frédéric MONNET, domicilié 9, Traverse des Jardins – 30 300 
BEAUCAIRE, pour acter le dépôt TEMPORAIRE d’une œuvre au sein du musée Auguste Jacquet.

Article 2 : Le dépôt est conclu à titre gracieux pour une durée maximale de 1 an à et arrivera à échéance à la réception de l’avis 
favorable de la CSRA validant la procédure d’acquisition par don du musée A. Jacquet.

Article 3 : La Communauté de communes Beaucaire Terre d’Argence s’engage à déclarer auprès de sa compagnie d’assurance, 
PILLIOT ASSURANCES (contrat n°22VHV1071DABC), le dépôt de l’œuvre propriété de M. Frédéric MONNET pour une valeur 
de 1 200,00 € (mille deux cents euros).

Article 4 : La Communauté de Communes Beaucaire Terre d’Argence s’engage à communiquer à M. Frédéric MONNET l’extrait 
du registre des dépôts où est inscrite l’œuvre avec un numéro temporaire d’identification différent des objets et œuvres appartenant 
à la Ville de Beaucaire. Ce registre mentionne le nom du déposant et la date de réception du dépôt.

Article 5 : Monsieur le Directeur Général des Services et Madame la Trésorière sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution de la présente décision dont il sera rendu compte en prochaine session du Conseil communautaire.

La présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nîmes ou via  
www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa réception par le représentant de l’Etat et de sa publication ou sa 
notification. 

Fait à Beaucaire, le
 

                                                     #signature#

http://www.telerecours.fr/


Objet : marché 2019-04-017 relatif à la maitrise d’œuvre pour la construction d'un atelier relais à 
Bellegarde - avenant n°2

DECISION N° 086-2022
(1.1Marchés publics)

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES,

Vu le Code général des collectivités territoriales notamment les articles L5211-9 et -10 définissant les 
attributions du Président et du Bureau ; 
Vu les statuts de la Communauté de Communes Beaucaire Terre d'Argence et notamment sa compétence 
en matière de développement économique ;
Vu la délibération n° 20-031 du 4 juin 2020 donnant délégation de pouvoir du Conseil au Président ;
Vu le Code de la Commande Publique du 1er avril 2019 et son article L2122-1° ;
Vu le Procès-Verbal de la Commission Economie et Port de la CCBTA du 24 avril 2019 ;
Vu la décision n° 088-2019 du 14 juin 2019 relative à l’attribution d’une mission de maitrise d’œuvre 
pour la construction d’un atelier relais ZA du Rieu attribuant la mission à M. Paul Charlet, Architecte 
DPLG (SIRET 492 265 715 00036) ;
Vu la décision n°075-2020 du 26 août 2020 relative à un avenant n° 1 de prolongation des délais ;

Considérant
La réévaluation du montant des travaux, base du calcul des honoraires de maitrise d’œuvre, désormais 
fixé à 250 000 € HT ; 

Il convient 
De réviser le montant des honoraires comme suit : taux de 8% sur la somme de 250 000 € HT soit un 
marché de maitrise d’œuvre porté à 20 000 € HT ; 

                                                                                      DECIDE

Article 1 : Accepte l’avenant joint pour un montant de 6 400.00 € HT soit 7 680.00 € TTC soit un 
avenant n°2 en plus-value de 47.00 % sur le montant initial hors-taxe. Le montant total du marché est 
porté à 20 000.00 € HT soit 24 000.00 € TTC.

Article 2 : Les dépenses seront inscrites au(x) budget(s) en cours et réparties comme suit :

Budget Opération ; Nature ; Fonction Montant (€ TTC)

Principal 9081 ;2313 ; 909 7 680.00

Article 3 : Monsieur le Directeur Général des Services et Madame la Trésorière sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision dont il sera rendu compte en prochaine session 
du conseil communautaire.

La présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nîmes ou via 
www.telerecours.fr  dans un délai de deux mois à compter de sa réception par le représentant de l’Etat et de sa publication ou 
sa notification. 

A Beaucaire, 
Le Président,

#signature#

http://www.telerecours.fr/

		support@docaposte-fast.fr
	2022-07-28T12:32:43+0200
	Paris
	Juan MARTINEZ
	Signé sur le parapheur électronique FAST, une marque de DOCAPOSTE


		contact@docapost-fast.com
	2022-07-28T15:30:30+0200
	Paris
	CACHET FAST - UNE MARQUE DE DOCAPOSTE
	Signature via le Parapheur Electronique DOCAPOST FAST


		support@docaposte-fast.fr
	2022-07-12T10:51:08+0200
	Paris
	Juan MARTINEZ
	Signé sur le parapheur électronique FAST, une marque de DOCAPOSTE


		contact@docapost-fast.com
	2022-07-12T13:29:55+0200
	Paris
	CACHET FAST - UNE MARQUE DE DOCAPOSTE
	Signature via le Parapheur Electronique DOCAPOST FAST


		support@docaposte-fast.fr
	2022-07-07T11:04:05+0200
	Paris
	Juan MARTINEZ
	Signé sur le parapheur électronique FAST, une marque de DOCAPOSTE


		contact@docapost-fast.com
	2022-07-08T08:44:54+0200
	Paris
	CACHET FAST - UNE MARQUE DE DOCAPOSTE
	Signature via le Parapheur Electronique DOCAPOST FAST


		support@docaposte-fast.fr
	2022-07-07T11:03:53+0200
	Paris
	Juan MARTINEZ
	Signé sur le parapheur électronique FAST, une marque de DOCAPOSTE


		contact@docapost-fast.com
	2022-07-08T08:47:34+0200
	Paris
	CACHET FAST - UNE MARQUE DE DOCAPOSTE
	Signature via le Parapheur Electronique DOCAPOST FAST




